
Quelles sont les limites sociales applicables au télétravail
transfrontalier ?

Réponse courte

Le maintien de l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise pour un frontalier en télétravail dépend du respect

d'un seuil critique : le salarié doit exercer moins de 50 % de son temps de travail dans son pays de résidence. Ce

seuil résulte de l'accord-cadre européen du 1er juillet 2023 pris en application de l'article 16 du règlement (CE)

883/2004 relatif à la coordination des systèmes de sécurité sociale.

Au-delà de 50 %, le salarié relève de la sécurité sociale de son pays de résidence, ce qui entraîne un changement

de régime pour l'employeur et le salarié : cotisations sociales différentes, couverture maladie, prestations familiales et

retraite modifiées. Ce basculement a des conséquences financières et administratives majeures pour l'entreprise.

L'employeur doit mettre en place un suivi rigoureux et informer le salarié des risques liés au dépassement.

Définition

Les limites sociales du télétravail transfrontalier désignent les seuils réglementaires au-delà desquels l'affiliation

du salarié à la sécurité sociale luxembourgeoise est remise en cause, conformément à la règle des 25 %

transfrontaliers. Elles constituent le principal risque juridique du télétravail pour les frontaliers.

Questions fréquentes

Comment surveiller le seuil social en temps réel ?

Par un suivi mensuel centralisé au service RH avec reporting par salarié frontalier. Une alerte doit être déclenchée à l'approche du seuil
de 49 % pour permettre l'ajustement préventif du planning et éviter le basculement involontaire d'affiliation sociale.

Faut-il informer le salarié des risques liés au seuil ?

Oui. L'employeur doit informer chaque salarié frontalier des conséquences concrètes d'un changement d'affiliation sociale : modification
des cotisations, de la couverture maladie, des prestations familiales et des droits à pension dans le pays de résidence.

L'accord-cadre européen s'applique-t-il à tous les pays ?

Non. L'accord-cadre du 1er juillet 2023 est applicable uniquement entre les États signataires. Si le pays de résidence du salarié n'a pas
adhéré, le seuil par défaut de 25 % prévu par le règlement 883/2004 s'applique sans dérogation possible.

Qu'est-ce que le formulaire A1 ?

Le formulaire A1 est un certificat de détachement à obtenir auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) luxembourgeois. Il
atteste du maintien de l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise pour le télétravailleur transfrontalier sous le seuil de 50 %.

Que se passe-t-il si le seuil de 50 % est dépassé ?

Le salarié relève alors de la sécurité sociale de son pays de résidence. Ce basculement entraîne un changement de régime : cotisations
sociales différentes, couverture maladie, prestations familiales et retraite modifiées, avec des conséquences administratives et
financières majeures pour l'entreprise.
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Quel est le seuil de sécurité sociale pour le télétravail transfrontalier ?

Le seuil critique est de moins de 50 % du temps de travail dans le pays de résidence. L'accord-cadre européen du 1er juillet 2023 pris en
application de l'article 16 du règlement (CE) 883/2004 permet le maintien de l'affiliation luxembourgeoise sous ce seuil.

Conditions d’exercice

Le maintien de l'affiliation luxembourgeoise obéit à des règles précises.

Critère Détail

Seuil Moins de 50 % du temps de travail dans le pays de résidence

Base juridique Accord-cadre européen du 1er juillet 2023, art. 16 Règlement 883/2004

Calcul Sur la base du temps de travail effectif annuel

Adhésion de l'État Le pays de résidence doit être signataire de l'accord-cadre

Demande préalable Formulaire A1 à obtenir auprès du CCSS luxembourgeois

Cumul Cumul possible avec les seuils fiscaux (calcul indépendant)

Modalités pratiques

La gestion du seuil de sécurité sociale suit un processus structuré.

Étape Détail

Identification Recenser tous les salariés frontaliers en télétravail

Calcul prévisionnel Estimer le pourcentage annuel de télétravail dans le pays de résidence

Demande A1 Solliciter le certificat de détachement auprès du CCSS

Suivi mensuel Comptabiliser les jours télétravaillés dans le pays de résidence

Alerte Déclencher une alerte à l'approche du seuil de 49 %

Régularisation Ajuster le volume de télétravail si le seuil risque d'être dépassé

Pratiques et recommandations

Fixer contractuellement un plafond de télétravail à l'étranger nettement inférieur à 50 % pour conserver une marge

de sécurité face aux imprévus (arrêt maladie, congés, jours fériés).
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Centraliser le suivi des jours de télétravail transfrontalier au service des ressources humaines avec un reporting

mensuel par salarié.

Informer chaque salarié frontalier des conséquences concrètes d'un changement d'affiliation sociale : modification

des cotisations, de la couverture maladie, des prestations familiales et des droits à pension. Les conséquences

fiscales doivent être gérées en parallèle.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004, art. 16 Coordination des systèmes de sécurité sociale dans l'UE

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Maintien de l'affiliation sociale jusqu'à 49,9 % de télétravail

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre général du télétravail applicable aux frontaliers

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre télétravailleurs

L'accord-cadre européen du 1er juillet 2023 est applicable uniquement entre les États signataires. Si le pays de résidence du salarié

n'a pas adhéré à cet accord, le seuil de 25 % prévu par le règlement 883/2004 en l'absence de dérogation s'applique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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